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- Les dimensions maximales de la porte sont de
  1 219 mm x 2 438 mm (4 pi x 8 pi).

Pour les portes homologuées coupe-feu 20 minutes,
utiliser l'ensemble de pièces en métal pour ouverture modèle no 115-L1 .

INFORMATIONS TECHNIQUES POUR LA PORTE
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INFORMATIONS TECHNIQUES SUR LES OUVERTURES

OPTIONS POUR LES PORTES
SYSTÈME DE PORTE PLOMBÉE

- La distance minimale requise entre les extrémités de la porte
  et l'usinage des ouvertures est de 127 mm (5 po).

- Si plusieurs ouvertures sont pratiquées sur la porte,
  la distance minimale requise entre chacune d'elles est de 70 mm (2-¾
po).
- La distance minimale requise entre l'usinage de la quincaillerie
  et l'usinage des ouvertures est de 70 mm (2-¾ po).

- La distance minimale requise entre le bas de la porte et l'usinage
  des ouvertures est de :
  254 mm (10 po) pour une porte mesurant jusqu'à 2 134 mm (7 pi).
  305 mm (12 po) pour une porte mesurant au-delà de 2 134 mm (7 pi).

- Disponible avec une âme en bois composite (SCL).

- Disponible avec une homologation coupe-feu de 20 minutes.

- Disponible en pression neutre seulement.

La dimension maximale de l'ouverture est de 8 361 cm² (1 296 po²)
lorsque du verre broché de 6 mm (¼ po) ou du verre de type «Firelite» sont utilisés seuls.


